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TAUX DE CHANGE INDICATIF DES HONNAIES 

PAYS HONNAIE per US$ per DT 

Algerie Dinar (DA) 21 ,07 20,06 

Lybie Dinar (Ol) ,29 ,28 

Ma roe Dirham (OR) 9,27 9,24 

Mauritanie Ouguia (UM) 120,50 119,30 

Tunisie Dinar (OT) 1,01 --
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INTRODUCTION 

Au cours des dernieres annees, le commerce du Maghreb a perdu de son 
importance sur la scene internationale. La totalite des exportations 
maghrebines est passee de 29 milliards de dollars en 1981 a 20 milliards de 
dollars en 1991, soit une baisse de 37% dans la decennie. Au cours de la meme 
periode, les importations sont passees de 27 a 20 milliards de dollars, soit 
une baisse de 26%. En revanche, le conmerce international dans son ensemble 
s'est considerablement accru au cours de la meme periode. Par consequent, les 
exportations du Maghreb n'occupent actuellement plus que 0,8% des exportations 
mondiales, contre 1,5% en 1980, et ces importations ne representent que 0,8% 
des importations mondiales, contre 1,4i en 1980. 

Pour les exportations, les difficultes proviennent a la fois des pays 
exportateurs et des pays destinataires. L'appareil de production du Maghreb 
souffre globalement du handicap majeur de ne produire qu'un nombre limite de 
biens, et surtout de biens de l'industrie de la trasfonnation. Quant 2ux pays 
destinataires, les mesures protectionnistes pratiquees par les Etats 
industrialises entra1nent des repercussions negatives sur les exportations 
agricoles et de produits de l'industrie agro-alimentaire de certains pays de 
la region (surtout le Maroc). 

Cependant, pour les exportations qui se composent essentiellement de matieres 
premieres destinees a la transformation industrielle, les principaux 
partenaires conmerciaux du Maghreb ne peuvent etre que les pays Occidentaux. 
On peut constater done, l'extreme faiblesse du conmerce inter-maghrebin, qui 
ne s'eleve qu'a 3-4% des exportations totales. Les trois quarts des 
exportations maghrebines sont destinees aux pays de la Communaute Europeenne, 
au Japon et aux Etats-Unis. Ces rapports n'ont connu aucun changement 
important depuis plus de vingt ans. 

L'cbjectif de cette etude est d'analyser les niveaux de production nationale 
et les flux d'echanges convnerciaux entre le Maghreb (en particulier, 
l'Algerie, la Lybie, le Maroc et la Mauritanie) et le reste du monde en ce qui 
concerne les produits de l'industrie agro-alimentaire suivants: double 
concentre de tomate, conserves de than et de sardines, fromage, mollusques et 
crustaces congeles (poulpes, seiches et crevettes). L'objectif ultime est 
d'evaluer les perspectives de penetration conwnerciale dans les pays de la 
region de la part de l'industrie agro-alimentaire tunisienne productrice, 
justement, des produits cites. 

Malheureusement, l'analyse a ete entravee par un manque generalise de donnees 
mises a jour et fiables. en effet, la recr.erche approfondie de donnees sur la 
base desq~elles orienter l'evaluation de la situation au niveau de la 
production, de la consommation et done des habitudes alimentaires, de 
l'importation au de l'exportation des produits a l'etude dans la zone en 
question, n'a donne que des resultats partiels, peu homogenes (comme dans le 
cas de l'Algerie, du Maroc et de la Mauritanie), voire meme inexistants (dans 
le cas de la Lybie). 

En outre, il est ~ecessaire d'observer qu'une recherche de ce genre comporte 
des points faibles non s~ulement en ce qui concerne la reperabilite des 
dcrnees mais aussi auant a la fiabilite meme des donnees disponibles. Ceci est 
du au fa;~ ~ue les dcnnees relatives a taus les produits qui subissent une 

- 1 -



transformation (cOflllle dans notre cas les produits de l'industrie 
agro-alimentaire) sont peu nombreuses, mais aussi au fait que les entrepr·ises 
ou les gouvernements eux-memes, sont parfois peu disposes a rendre public le 
montant exact et surtout la qualite du produit final transfonne. En effet, 
alors qu'il est assez facile d'effectu~r une analyse se referant a la 
production et/ou commercialisation de matieres premieres, il est plus 
difficile de prendre connaissance des moyens de transformation de cette 
matiere premiere. Dans le cas d'une entreprise privee, on tend a "denoncer" 
seulement la production de biens transformes de faible valeur pour d'evidentes 
raisons fiscales; dans le cas d'une institution publique, ce comportement se 
justifie par des motifs "d'image" (on prefere rendre publiques certaines 
donnees pour des strategies de politique economique, de cooperation 
internationale, etc.). 

Cependant, la recherche de donnees et d'informations a ete minutieuse et 
approfondie. Des enquetes ont ete men~s aupres d'organisations 
internationales telles que la FAO et l'IFAD, aupres du Centre de Canmerce 
International de Geneve, aupres des bureaux conmerciaux des ambassades des 
pays en question, aupres d'organisations specialisees italiennes (Institut 
pour le COltlllerce Exterieur, Institut National pour les Conserves Alimentaires, 
Confederation Generale de l'Industrie Italienne (Confindustria), Confederation 
de ia Petite et Moyenne Industrie, ainsi qu'aupres de societes internationales 
d'information-marketing siageant dans les pays objets de l'enquete. 
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CHAPITRE 1 

SECTEUR DES CONSERVES DE TOMATES AVEC 
PREFERENCE AU DOUBLE CONCENTRE DE 

TOMA TES 

1.1 CARACTERISTIQUES DE L'OFFRE ET DE LA DEMAHDE OE CONSERVES DE TOMATES 

Taus les pays faisant l'objet de l'enquete sont, en mesure differente, des 
producteurs de tomate pour la production industrielle de concentre de tomate 
et producteurs de concer.tre de tomate meme. Le concentre de tomate est un 
produit largement cons~ dans le Maghreb et atteignant des seuils positifs 
au Maroc (producteurs et consOllll'lateurs), negatifs en Lybie et Al~rie (faible 
production par rapport a la demande interne) et en Ma~ritanie (faible 
production et faible consonmation interne). 

En Alg6rie en 1991, l'objectif du gouvernement etait d'etendre la culture de 
tomates industrielles pour la production de concentre de tomate a 20.000 ha 
(6.000 desquels devaient etre irrigues) des 18.400 ha en 1988 (voir tableau 
1.1). Cet objectif n'a pas ete atteint et de plus, les rendements moyens de la 
culture se placent a des niveaux decidement tres bas par rapport a des 
conditions climatiques analogues (moyenne de la Tunisie = 33 T/Ha). En effet, 
les productP.urs de tomate industrielle continuent a etre reticents vis-a-vis 
de la production etant donne le faible rendement economique de ce produit par 
rapport a d'autrgs cultivations. 

Tablea•J 1.1.1 - Algerie: Production industrielle de Tomate (1988/90) 

1988 1989 1990 

Aire de recolte ('000 Ha) 18,4 19,0 14,0 

Production ('000 Tonnes) 159 205 106 

Rendement (Tonnes/Ha) 8,64 10,79 7,57 

Source: Elaborations de AGORA' 2000. 

Cependant, la production de concentre de tomate constitue une des priorites du 
gouvernement pour l'agro-industrie. En effet, le concentre de tomate est 
considere c011111e un aliment de base en Algerie. En 1989, toutefois, la 
~roducti~n nationale de concentre de tomate n'a satisfait que environ le 40% 
des besoins du pays estimes a 85.000 Tonnes/an. En 1989, la production 
nationale n'a atteint que 35.000 tonnes de concentre, en 1991 47.000 tonnes. 
Malgre ce bon resultat, ce niveau de production ne satisfait que env1ron le 
50% de la demande nationale. En effet, bien qu'en 1991 le Gouvernement ait 
augmente le niveau des prix garantis de la tomate fraiche aux producteurs de 
2.00 a 2. 7 OA,'Kg, la production de ~oncentra de tomate n'a pas augment.a selon 
les atter.~es (seulement 15.955 Tonnes au cours du premier semestre de 1992). 
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Cette situation pourrait etre due au fait que les producteurs de concentre 
sont decourages par la faible competitivite Qualitative de leur produit et par 
les couts de production eleves. 

En ce qui concerne les autres pays de la recherche, les donnees relatives a la 
production de concentre de tomate ne sont pas disponibles en quantite 
suffisante (les Annuaires Conrnerciaux et toutes les autres publications 
officielles ne contiennent Que des donnees relatives a la production de 
tomates fraiches). 

Cependant, on peut affirmer que le Maroc enregistre d'impcrtantes Quantites de 
production Qui satisfont la demande interne et une part du marche 
international: la penetration camierciale de ce produit corrnercialise par 
l'industrie tunisienne est done aujourd'hui assez improbable etant donne aussi 
la competitivite dans les prix de vente (en effet, le prix moyen de vente du 
concentre marocain est environ 0.5 Dinars/Kg, alors Que le concentre tunisien 
coute environ 0.8 Dinars/Kg). 

La Libye, ou l'on n'enregistre pas de production de concentre, ne parvient 
generalement pas a satisfaire la demande i~terne et represente dcpuis toujours 
un marche instable avec des evolutions inconstantes en ce Qui concerne 
l'importation de ce produit. 

En ce qui concerne la Mauritanie, les donnees disponibles sont insuffisantes 
pour realiser un cadre precis de la situation, mais il est Quand meme possible 
d'affirmer que la faible demande interne de ce produit a toujours decourage le 
developpement de sa production. 

1.2 FLUX D'ECHANGES COMMERCIAUX DES CONSERVES PE TOMATES 

En 1989, l'Algerie a importe approximativement 30.000 tonnes de ccncentre de 
tomate et 7.000 tonnes de double concentre de tomate, tandis Qu'en 1990 elle a 
importe un total de 32.000 tonnes, une Quantite qui a double en 1991. Les 
donnees du Bureau de Douane Algerien revelent qu'au cours des neuf premiers 
mois de l'annee 1991, ont ete importees so.coo tonnes de concentre de tomate 
et 20.000 tonnes de double concentre en boite. En 1989, les principaux 
fournisseurs de l'Algerie pour le concentre de tomate continuent a etre la 
Turquie pour 1e tr1ple concentre, l'Espagne et l'Italie pcur le double 
concentre (les donnees - meme si relatives a la puree et au concentre 
ensemble - figurent au Tableau 1.2.1). 

Il est interessant de remarquer, meme si cela ne se refere qu'a 1989, que la 
Tunisie ne fait pas partie des exportateurs de concentre en Algerie, alors que 
des pays conme le Maroc, la Jordanie, la Raum~ 1ie et la Grece ont reussi, 
meme si en moindre mesure, a penetrer le marche algerien probablement grace 
a une meilleure commercialisation de leur produit ou grace a un prix plus 
competitif (par exemple: Jordanie 8.B DA/kg: Maree 9.o DA/K9 de concentre; 
Rcumanie 10.9 DA/Kg; Grece 11.5 DA/Kg, centre les 19.0 DA/Kg de la Tunisie). 
Le manque de dcnnees fiables ne permet p~~ d'analyser de maniere approfondie 
ce phencmene alors qu'il ser3it int9ressant de ~cuvoir le faire. 

Le~. ccmme on 1'a scuiigne au point 1.1, est un pays princioalement, si 
pas exc1usivement, expcrtataur de :cncentre de t~mate (il a export~ seulement 
en Algerie en 1989 environ 1.000 tcnnes de ~rodu1t). 
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Au cours des annees '80, la Lybie a ete un important importateur de denrees 
alimentaires, grace surtout aux recettes de la vente du petrole. Par contre, 
au cours des dernieres annees, la derr.ande a c.onsiderablement dimir.ue meme si, 
etant donne l'absence de production interne de concentre, celle-ci doit ::near-~ 
etre satisfaite par les importations en prover.ance des marches etrangers. 

Tableau 1.2.1 - Algerie: Importations de Tomate (puree et concentre) par pays 
de provenance, en 1989. 

PAYS Po1ds (Kg) Valeur (DA) 

Turquie 20.264.491 2(.\9. 035. 177 
Italie 13.865.294 175.345.545 
Espagne 11. 424.422 94.442.020 
Grece 1.784.769 20.730.790 
Roumanie 1.699. 999 18. 561. 543 
Jordanie 1.000.000 8.888.937 
Ma roe 983.347 9.489.192 
Burkina Faso 307.485 6.363.518 

TOTAL 51.329.827 542.856.722 

Source: Annuaire Statistique du Commerce Exterieur de l'Algerie (1990). 

La Mauritanie ne produit pas de concentre de tomate et la faible demande 
interne penalise forto.ment aussi les importations. L'absence de dcnnees 
fiables et mises a jour ne permet pas d'etablir si la faible demande de 
concentre doit etre attribuee a l'absence de promotion de ce produit a 
l'interieur du pays ou aux habitudes alimentaires de la populatio~ locale qui 
n'envisage pas son utilisation dans son regime alimentaire. 

11 a done ete observe que la convnercialisation de concentre de tomate dans le 
marche maghrebin observe des tendances variables et non homogenes. L'Algerie 
est un important producteur de concentre meme si la demande nationale est 
superieure a la production interne. Quant a la Lybie, ce pays peut egalement 
etre considere ccmme assez receptif aux importations de concentre venant de 
l'etranger meme si dans une mcindre mesure. Par centre, le Maree peut etre 
considere comme un marche a penetration difficile pour l'industrie 
agro-alim9ntaire tunisienne etant donne, d'une part, que c'est un important 
producteur et exportateur mais aussi parce que, d'autre part, ses prix sent 
certainement plus competitifs par rapport a la concurrence tunisienne. Enfin, 
la Mauritanie represente un marche substantiellement ferme a la concurrence 
tunisienne (faible demande, acces difficile au marche). Dans ce cas peut-etre 
ccmme dans d'autres, i1 serait interessant d'approfcndir l'analyse des 
mecanismes qui produisent cet effet de faible demande interne. 

En definitive, on peut facilement affirmer que le produi~ tunisien est 
auJourj'hui faiblement c~ncurrentiel ~ue ce soit en ce qui concerne sa qua1ite 
(on sucpose qu'~ par1t~ de qualite 1~ produit ne soit pas prcmu de mani~re 
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gagnante, conme dans le cas de la Grece, du Maroc, de la Roumanie, etc.) que 
son prix de vente (la concurrence sur le prix de la part du produit marocain 
constitue un exemple tr~s clair). 
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CHAPITRE 2 

SECTEUR DES CONSERVES DE THON ET 
SARDINES 

2.1 CARACTERISTIQUES DE L'OFFRE ET DE LA DEMANOE DE CONSERVES DE THON ET 
SARDINES 

Les pays faisant l'objet de notre enquAte sont tous des pays de bord de mer et 
ont done un illlPOrtant potentiel de peche. Les pays donnant sur l'Atlantique 
sont particulierement riches en produits de la peche (Mauritanie et Maroc) 
contrairement A l'Algerie et A la Tunisie qui donnent sur la Mediterran~ ou 
la teneur en piche est en diminution (en Tunis1e, les autorites locales 
imposent c:es periodes d'arr@t de piche afin de permettre la reproduction). 
Tous les pays examines ont investi depuis longtemps dans ce secteur (excepte 
la Mauritanie qui n'a pas de flottes adaptees et tire de grands avantages 
economiques des ·royalties· payees par les pays etrangers pour pecher dans sa 
mer). 

Au Maroc, le secteur de la transformation alimentaire se concentre presque 
exclusivement sur les conserves de poissons, surtout de thon et sardines. 
Aujourd'hui, environ trois quart des poissons p@ches sont des sardines qui 
sont generalement mises en conserve pour l'exportation. Le thon, qui est le 
plus important produit de la p@che hauturiere est egalement mis en conserve 
pour l'exportation (voir Tableau 2.1.1). En 1984, afin d'ameliorer le 
potentiel d'exportation, des concessions financieres speciales on ete 
accord~s par le Gouvernement a l'industrie de la transformation des produits 
de la p!che. 

Tableau 2.1.1 - Maroc: Poisson (Thon P.t Sardines) peche en 1988/90 
( ' 000 tonnes) . 

1988 1989 1990 

Sardines 308.5 295.7 308.3 
Thon 127.1 112.0 133.4 

Source: Economist Intelligence Unit: Country Profile Maroc (1992-93). 

En ce qui concerne la .LY.~. les donnees dont on dispose ne permettent pas 
d'effectuer une analyse des tendances du marche des conserves de poisson mfme 
s'il est interessant de remarquer qu'avec 1.685 Km de littoral et 57.000 Km2 
de plateforr.ie continentale, ce pays dispose d'un potentiel important pour 
developper une industrie de la peche mediterraneenne considerable. Toutefois, 
apr~s l'independance, le secteur de la ~che a connu une periode de declin et 
ce n'est que dans les annees 1970, quand la Lybie a investi dans des 
cha1utiers et des equipements modernes que ce secteur s'est repris. Les 
investissements cnt ate canalises vers l'industrie et panni les principaux 
projets, l'on peut citer la construction d'une usine pour le thon a Zanzur, de 
deux usines pour sardines d'une capacite ce 1.000 t/an a Zawarah et a Al 
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Khumus, de l'installation de plusieurs usines de refrige1ation et de la 
realisation d"un grand port a Zuwarah. Ces efforts n'ont ~~·1rtant pas donne de 
resultats satisfaisants et ant fait de la Lybie un pays principalement 
importateur de produits de la ~che (conserves de than et sardines). 

En Hauritanie, la demanJe de conserves de than et sardines est aujourd'hui 
tres faible et le secteur de la transformation des produits de la peche est 
peu developpe. En effet, au cours des dernieres annees, la commercialisation 
de ce produit etait assu•·ee principaleme. ~ par des exportateurs espagnols, 
marocains, italiens et norvegiens. 

Ence qui concerne l'Algerie il n'a pas ete possible de faire une analyse des 
caracteristiques du marche des conserves de poisson, etant donne l'absence 
generalisee de donnees fiables et mises a jour. 

2.2 FLUX D'ECHANGES COMMERCIAUX DES CONSERVES DE THON ET SARDINES 

Le Maroc est en general un pays exportateur de produits de la peche. Son 
importante production de conserves de poisson let en particulier de than et 
sardines qui en represente le 75%) parvient a satisfaire la demande nationale 
et represente egalement une importante part des exportations maro~aines. Les 
exportations de produits de conserves de than et sardines ant atteint 
1,5 millions de Dh en 1968, 2,5 millions de Dh en 1969 et jusqu'a 2,9 millions 
de Oh en 1990, ce qui equivaut a 8% du total des exportations. Quant aux 
destinataires, en 1990, 1e Maroc a enregistre de fortes exportations de 
sardines dans differents pays du monde et d'importantes quantites de conserves 
de then vers la France, le Gabon et la Lybie. 

En Mauritanie, comme cela figure au point 2.1 et en consideration de l'absence 
totale de demande de conserves de then et sardines, les flux d'importation de 
ce produit ont di~inue considerablement au cours des dernieres annees. Les 
donnees figurant au Tableau 2.2.1 se rapportent a l'annee 1988 puisque pour 
les autres annees les donnees sont negligeables. Le tableau montre comme les 
princ•paux exportateurs de conserves de poisson sont presque exclusivement des 
pays de la Ccmmunaute Europeenne (en outre, la difference entre les 
exportations de l'Italie, 109 tonnes de then, et celles de la France avec pres 
de 2 tonnes de than et 2,6 tonnes de sardines est frappante) et le Maree, seul 
pays de la zone du Maghreb exportateur en Mauritanie d'environ 27 tonnes de 
conserves de 3ardines (et done principa1 exportateur, suivi de la France et de 
l'Espagne). Cette donnee est soulignee par l'absence complete de la Tunisie 
parmi les exportateurs. Ceci fera probablement reflechir sur la faible 
competitivite du produit tunisien par rapport a celui marocain en termes de 
qualite et de prix. Le marche algerien est actuellement ferme aux produits 
etrangers (y compris maghrebins) du fait que ces produits ne sont pas 
consideres comme prioritaires. En definitive, meme dans ce cas, les pays 
pouvant constituer un interet possible pour le marche tunisien des conserves 
de poissons est la Lybie, pays dans lequel le secteur des conserves de 
poisson, et en particulier de then et sardines, est peu developpe. Ll 
Mauritanie represente un pay3 difficile pour les exportateurs tunisiens. D'une 
part, la demande est quasiment nulle et d'autre part, l'eloignement du march~ 
r~presente un ~bstac1e ~cnsiderable. En effet, ces pays sent aujourd'hui 
diffic11ement penetrab1es par l'ind~ztrie tunisienne de$ conserves de then et 
sardines. 

- ~ -



Les producteurs tunisiens ne parviennent pas a cormiercialiser un produit 
qualitativement competitif avec celui du Maree. Cette position desavantagee 
est due d'une part, au niveau des prix des exportateurs tunisiens sur le 
marche international qui est toujours mains competitif et d'autre part, a la 
presence croissante de concurrents etrangers, d'Extreme-Orient en particulier 
(les importations clandestines de poisson d'Asie - surtout Inde et Malaisie -
a des prix evidemment tres concurrentiels. contribue a rendre la situation 
plus dramatique). Elle est due probablement aussi au coot eleve de la matiere 
premiere locale et en partie a la mauvaise qualite du produit c011111ercialise a 
l 'et ranger. 

Tableau 2.2.1 - Mauritanie: Importations de conserves de then et sardines par 
pays de provenenance en 1988 

Po1ds (Kg) Valeur (UM) 

A. Conserves de Thens 
Italie 109.040 19.933.652 
Norvege 99.502 32.073.980 
France 1.997 395.533 
Espagne 1.143 92.378 

TOTAL 211.682 52.495.543 

B. Conserves de Sardines 
Ma roe 26.768 1.670. 840 
Espagne 13.200 132.200 
France 2.697 776. 193 

TOTAL 42.665 2.579.233 

Source: Annuaire Commercial de la Mauritanie (1988). 
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CHAPITRE 3 

SECTEUR DES MOLLUSQUES ET CRUSTACES 
CONGELES 

3.1 CARACTERISTIQUES DE l'OFFRE ET DE LA DEMAHDE DE MOLLUSQUES ET CRUSTACES 
CONGELES 

La production de poisson congele et en particulier de poulpes, seiches et 
crevettes, est assez satisfaisante en Mauritanie et au Maroc, qui sont deux 
pays producteurs et exportateurs d'importantes quantites de poisson congele; 
cette prod~ction est encore en expansion en Algerie et en Lybie qui disposent 
neanmoins d'un potentiel important pour developper une industrie de la peche 
~diterraneenne considerable. Cependant, en Algerie le secteur de la ~che est 
relativement sous-developpe (les unites de refrigeration et de 
conditionnement sont inadaptees) et les efforts pour le moderniser n'ont pas 
ete particulierement positifs. De son cote, la Lybie n'investit que depuis peu 
dans ce secteur et surtout a travers l'installation de plusieurs usines de 
refrigeration a Zuwarah. 

En Mauritanie, la production nationale de poisson congele et particulierement 
de pou1pes, seiches et crevettes, peut etre evaluee aux alentours de 
400.000 tonnes par an (une forte quantite de produit est destinee de toute 
fa~on a l'exportation). Les donnees de 1991 et 1992 confirment que les niveaux 
de production nationale subissent des variations sensibles. La consonmation 
nationale de ces produits est moyenne-faible et ceci est du probablement a des 
ra1sons qui se justifient dans les habitudes alimentaires de la population 
locale. 

Le Maroc, est un pays principalement producteur et exportateur de poisson 
congele. La production nationale est telle qu'elle parvient a satisfaire 
entierement la demande nationale. Cette production augniente continuellement et 
ceci peut etre interprete d'apres les donnees relatives aux expartations qui 
ont augmente sensiblement depuis la derniere decennie (voir point 3.2). 

3.2 FLUX O'ECHANGES COMMERCIAUX OE MOLLUSQUES ET CRUSTACES CONGELES 

Dans la zone du Maghreb et surtout au Maree et en Mauritanie, la ptche 
represente un important chapitre commercial. L'abondance en poissons des mers 
permet a ces pays de produire des quantites de poisson A exporter A des prix 
concurrentiels. Comme on peut le remarquer, les principaux clients du Maree et 
de la Mauritanie sont tous des pays de bord de mer conne l'Italie, l'Espagne, 
le Portugal et le Japon qui ~chetent du poisson congele a des prix avantageux. 
Par centre, l'Algerie et la Lybie sont des pays importateurs de poissons. En 
effet, le secteur n'est pas suffisamment developpe pour satisfaire 
completement la demande interne des deux plus grands pays de la region. 

Le~ est un pays generalement exportateur de mollusques et crustaces frais 
et congeles. Les exportations de ces produits sont passes de 249.000 Dirhams 
en 1981, A 2.729 millions de Oirharns en 1991. Les crevettes representent le 
principal produit d'exportation (en 1991, las principaux clients de crevettes 
congelees ont ete: l'Espagne (160 tonnes) et l'Italie (53 tonnes), et en 
moindre mesure le Pert~ga1, la France et le Liban (source: Annuaire Commercial 
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du Maree du 1991). Ceci d~ntre les capacites de penetration sur les marches 
internationaux du produit marocain qui reste le concurrent le plus important 
de la Tunisie dans la zone du Maghreb. 

En Hauritanie, selon des donnees se rappartant aux annees 1991 et 1992, 
l'importation de paisson congele est pratiquement nulle. En effet, la 
quasi-totalite de la production moyenne annuelle tie poisson congele, en 
particulier de poulpes, seiches et crevettes (le prod.Jit le plus important) 
est destinee a l'exportation et s'eleve a environ 400.000 tonnes de produit. 
Le client principal est le Japon suivi par l'Italie, la France et l'Espagne. 

En Alg6rie les flux d'importation de ce produit ne peuvent etre evalues etant 
donne l'absence de donnees relatives. On peut, de toute fa~on, affirmer que vu 
les capacites de production modestes de paissson congele qui, camie on l'a 
dit, ne parviennent pas a satisfaire ~a demande nationale, l'Algerie se place 
parmi les pays impcrtateurs de ce produit. 11 est interessant de remarquer que 
parmi ses fournisseurs les iles du Cap Vert occupent une place de premier 
ordre, alors que la Tunisie n'apparait pas, malgre le voisinage du marche. 
Cette donnee devrait probablement faire reflechir sur la competitivite du 
produit et des prix du concurrent africain. 

En definitive, meme dans le secteur de la camiercialisation du poisson 
congele, la Tunisie ne parvient pas a etre competitive avec ses concurrents 
directs (Maroc et Mauritanie) et avec les marches plus lointains (Iles du Cap 
Vert). L'Algerie et la Lybie representent des objectifs possibles de 
penetration commerciale, mais probablement le rapport qualite/prix du produit 
tunisien n'est pas suffisamrnent competitif par rapport a celui de marches plus 
avantageux. En effet, le secteur en question presente une serie de 
difficultes: 

les campagnes de peche ont une duree assez limitee etant donne la faible 
abondance en ~oissons de la Mediterranee, ce qui a impose aux autorites 
tunisiennes de 1ecreter des periodes de fermeture de la peche; 

etant donne la penurie de matiere premiere, les approvisionnements a 
l'industrie sent irreguliers et limites a moins de 150 jours par an; ceci 
empeche l'industrie de progranmer de fa~on rationnelle son activite de 
production; 

on enregistre de fortes oscillations des prix d'achat dans le cadre de la 
meme campagne de peche et ceci entraine des incertitudes dans la definition 
des contrats de vente du produit fini destine a l'exportation; 

la forte augmentation de la demande de poisson congele, enregistree a 
partir du debut des annees '80 a deterTiine une augmentation considerable du 
nombre des entreprises de produc· .. ion; ceci a rendu encore plus 
problematique le reperage de la matiere premiere devant ~tre cestinee a 
l'industrie et a surement favorise l'augmentation des prix du produit fini. 
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CHAPITRE 4 

SECTEUR OU FROMAGE 

4.1 CARACTERISTIQUES DE L'OFFRE ET DE LA OEMANOE OE FROMAGE 

Le secteur en question n'est pas parti:ulierement developpe dans la region. La 
production de fromage s'effectue principalement au niveau artisanal ou meme 
domestique. La consommation interne n'est generalement pas tres importante (la 
consommation actuelle doit se rapporter principalement a l'heritage culturel 
de la France) et done une veritable 1 ndustrie du fromage n'a pas pu se 
developper a cause d'un developpemert mediocre de la distribution qui 
penalise la promotion du produit. C~ntrairement aux autres produits de 
l'enquete, taus les pays en question ne produisent que des quantites 
negligeables de produit et n'en importent que tres peu. 

En 1991 en AlgQrie, la production de fr.:xnage a pate molle, semi-dure et dure 
s'est elevee a 4.655 tonnes et au co11rs du premier semestre de 1992 la 
quantite de produit a ete de 2.370 tonnes. 

En ce qui concerne les autres pays de cette etJ~e. il n'a pas ete possible 
d'analyser les caracteristiques de l'offre et de la demande de fromage dans 
les pays examines etant donne l'absence g~neralisee de donnees fiables et 
mises a jour. 

4.2 FLUX O'ECHANGES COMMERCIAUX OE FROMAGE 

En Algerie en 1989, annee a laquelle se rapport~nt les donnees figurant au 
Tabieau 4.2.1, les principaux fournisseurs de fromage a pate molle, semi-dure 
et dure, ont ete par ordre d'importance: les Etats-Unis, fournisseur habituel 
avec pres de 4.000 tonnes et le Royaume-Uni et l'Allemagne avec pres de 
500 tonnes. En 1990, les importations de fromage ont dim~nue jusqu'a atteindre 
1.000 Tonnes pour un total de 17 millions ae Dinars. 

Tableau 4.2.1 - Algerie: Importations de Fromage en 1989 

PAYS Po1ds (Kg) Valeur (DA) 

Etats-Unis 3.977.291 41.190.551 
Royaume-Uni 509.709 8.235.883 
Allemagne 499.993 8.078.894 

TOTAL 4.986.993 57.505.328 

Scurce: Annuaire St3tistique du Convnerce ~xterieur de l'Algerie (1989). 
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En 1968, la Maur~tanie n'a pas enregistre d'importants flux d'importation de 
fromages. Le seul fournisseur important est represente par la France (pres de 
4.000 tonnes de produit) qui, seule, a couvert le 90% des fournitures (voir 
les donnees du tableau 4.2.2J. 

Tableau 4.2.2 - Mauritanie: Importations de Fromage par pays de provenance en 
1988 

Po1ds (kg) Valeur (UM) 

A. Fromages a pAte molle et sem1-dure 
France 4.819 1.127.366 

B. Autres franages 
France 10.582 3.849.218 
Espagne 3.154 4C8.268 
Pays-Bas 1.562 191.436 

TOTAL 15.298 4.448.922 

Source: Annuaire Commercial de la Mauritanie (1988). 

Le Maroc, en 1990 (voir tableau 4.2.3) a importe des fromages a pate mclle, 
semi-dure et dure pour un total de 2.7 millions de Dirhams. Le fournisseur 
principal de ce produit est sans aucun doute la Communaute Europeenne. La 
Tunisie, meme si en moindre mesure, fait partie des fournisseu~s habituels de 
fromage a pate pressee (plus de 45% de matieres grasses), de fromage a pate 
persillee et de fromage a pate molle non cuite. 

Le marche tunisier. dans ce secteur a davantage de possibilite de penetration 
commerciale dans les pays de la reg1on. Taus ces pays sont, en effet, de 
petits producteurs de fromage et de modestes importateurs. Le principal 
concurrent de la Tunisie est sans aucun doute le ma~che europeen (France, 
Italie, Espagne, Pays-Bas) et americain (les Etats-Unis exportent 90% du 
produit en Algerie). En conclusion, le marche du fromage n'est pas 
particulierement agressif dans la region et les producteurs tunisiens 
pourraient se procurer une part de marche en proposant un produit valable 
quanta la qualite et la presentation et a des prix concurrentiels par rapport 
a ceux proposes par les producteurs europeens. 

- 13 -



Tableau 4.2.3 - Maroc: Importations de Franage par pays de provenenance en 
1990 

Poids (kg) Valeur (Cl4) 

A. Fromages a pAte semi-dure et dure 
France 9.141 432.349 
SuMe 1.976 45.805 
Tunisie 820 47.786 
Pays-Bas 254 5.588 

TOTAL 12.191 531.528 

B. Fnnages a pAte 110lle 
France 1.492 112.609 
Tunisie 54 2.336 

TOTAL 1.546 114.945 

c. Fromages Divers 
Suisse 22.100 376.164 
France 21.936 2.096.918 
Espagne 3.263 112.852 
Italie 542 87.568 
Allemagne 160 9.968 
Pays-Bas 91 10.136 

TOTAL 48.092 2.693.606 

Source: Annuaire Camiercial du Maree (1990). 
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CONCLUSIONS 

L'analyse a mis en evidence les capacites de production et de flux camiercial 
de l'Algerie, de la Lybie, du Haroc et de la Mauritanie en ce qui concerne les 
produits interesses (concentre de tomate, conserves de than et sardines, 
poisson congele - et en particulier: seiches, poulpes et crevettes - et 
fromage). Cormie on l'a souligne dans l'introduction, l'objectif principal de 
cette enquete est la determination dans la zone du Haghreb des marches 
possibles pour l'industrie agro-alimentaire tunisienne productrice des 
produits faisant l'objet de cette enquete. 

De l'analyse menee jusqu'A present, il resulte que l'Algerie et la Lybie 
peuvent representer un objectif reel de penetration conmerciale de la part des 
exportateurs tunisiens, alors que le Maroc et la Mauritanie sont des marches 
plus difficiles pour toute une serie de facteurs: le premier pays est un 
important producteur/exportateur des produits examines (excepte peut-~tre pour 
le fromage); la qualite des produits et la competitivite des prix representent 
un obstacle reel a la concurrence tunisienne; la Mauritanie, par contre, 
represente un marche de penetration difficile etant donne la faible demande 
interne pour certains produits, cormie les conserves de thon et sardines et le 
fromage, et la forte competitivite sur les marches internationaux en ce qui 
concerne la cormiercialisation du poisson congele (en particulier les crevettes 
et les mollusques). En outre, la Mauritanie represente un marche peu commode 
du point de vue geographique pour les exportateurs tunisiens. 

Les pays occidentaux, quant a eux, representent un autre concurrent important. 
Ces pays (et surtout la Communaute Europeenne, les Etats-Unis et, aujourd'hui, 
l'Extreme-Orient) parviennent a exporter d'importantes quantites de produit 
dans les pays du Maghreb, grace a un rapport qualite/prix fortement 
concurrentiel (malgre les couts de transport plus eleves). 

En definitive, on peut affirmer que l'Algerie et la Lybie representent deux 
debouches conmerciaux importants de l'industrie de transformation 
agro-alimentaire tunisienne. Les deux pays pourraient absorber l'entierete de 
la quantite exportable de la Tunisie. Mais les obstacles a une 
cornr.ercialisation systematique de ces produits sont ccnst;tues generaiement 
par la qualite et le prix souvent non competitif sur les marches 
internationaux. 

Il existe done un marche du Maghreb pour l'industrie tunisienne des conserv~s 
alimentaires, mais it est fondamental d'effectuer une analyse qui puisse 
etablir les caracteristiques specifiques permettant la vente d'un produit a 
l'etranger, a savoir, outre a la qualite et le prix, la methcde de 
conditionnen:ent, le format, les envois, etc. 
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